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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, des informations de -
vront être données notamment sur les points suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.100
100. Egalité de rémunération, 1951

CONVENTION (No 100)
SUR L’ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION,

1951

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»

Le gouvernement pourra juger utile de consulter le texte fi gurant en annexe de la recommandation 
(no 90) sur l’égalité de rémunération, 1951, dont les dispositions complètent la convention et peuvent 
aider à mieux comprendre celle-ci et à en faciliter l’application.



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 100) SUR L’ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION, 1951

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, des décisions d’organismes établis 
ou reconnus par la législation ou, si le principe de la convention est appliqué selon le paragraphe 2 c) 
de l’article 2, des conventions collectives qui appliquent les dispositions de la convention. Prière d’an-
nexer au rapport une copie de ces textes législatifs et réglementaires, à moins qu’ils n’aient déjà été 
communiqués au Bureau international du Travail, et de joindre les exemplaires disponibles de déci-
sions des organismes établis ou reconnus par la législation et de conventions collectives en vigueur.

  Prière de donner toutes les informations disponibles sur la mesure dans laquelle les lois et les règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés ou modifi és en vue de permettre la 
ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs et sur toutes autres mesures, en particulier les 
décisions d’organismes établis ou reconnus par la législation et les conventions collectives concernant 
l’application de chacun de ces articles. En outre, prière de fournir toute indication spécifi quement 
demandée ci-après sous différents articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifi er 
en outre les mesures prises pour rendre effectives celles des dispositions de la convention dont 
l’application appelle une intervention des autorités nationales telles que les mesures destinées à 
encourager ou à assurer l’application du principe de l’égalité de rémunération entre la main-d’œu-
vre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale, et les mesures tendant 
à promouvoir l’évaluation objective des emplois sur la base des travaux qu’ils comportent et la 
collaboration avec les organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

Aux fi ns de la présente convention:
a) le terme «rémunération» comprend le salaire ou traitement ordinaire, de base ou minimum, et 

tous autres avantages, payés directement ou indirectement, en espèces ou en nature, par l’em-
ployeur au travailleur en raison de l’emploi de ce dernier;

b) l’expression «égalité de rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre fémi-
nine pour un travail de valeur égale» se réfère aux taux de rémunération fi xés sans discrimination 
fondée sur le sexe.
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Article 2

1. Chaque Membre devra, par des moyens adaptés aux méthodes en vigueur pour la fi xation des 
taux de rémunération, encourager et, dans la mesure où ceci est compatible avec lesdites méthodes, 
assurer l’application à tous les travailleurs du principe de l’égalité de rémunération entre la main-
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.

2. Ce principe pourra être appliqué au moyen:
a) soit de la législation nationale;
b) soit de tout système de fi xation de la rémunération établi ou reconnu par la législation;
c) soit de conventions collectives passées entre employeurs et travailleurs;
d) soit d’une combinaison de ces divers moyens.

Prière de donner des indications générales sur les méthodes en vigueur pour la fi xation des taux de 
rémunération et sur la manière dont est assuré l’encouragement ou l’application du principe de l’égalité 
de rémunération; dans ce dernier cas, prière d’indiquer si ce principe s’applique à tous les travailleurs.

Prière d’indiquer brièvement quels progrès ont pu être réalisés dans l’application de ce principe.

Article 3

1. Lorsque de telles mesures seront de nature à faciliter l’application de la présente convention, 
des mesures seront prises pour encourager l’évaluation objective des emplois sur la base des travaux 
qu’ils comportent.

2. Les méthodes à suivre pour cette évaluation pourront faire l’objet de décisions, soit de la part 
des autorités compétentes en ce qui concerne la fi xation des taux de rémunération, soit, si les taux de 
rémunération sont fi xés en vertu de conventions collectives, de la part des parties à ces conventions.

3. Les différences entre les taux de rémunération qui correspondent, sans considération de sexe, 
à des différences résultant d’une telle évaluation objective dans les travaux à effectuer ne devront pas 
être considérées comme contraires au principe de l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre 
masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur égale.

Prière d’indiquer le cas échéant quelles sont les méthodes suivies pour procéder à l’évaluation objec-
tive des emplois sur la base des travaux qu’ils comportent.

Prière d’indiquer les progrès réalisés quant à la réduction de l’écart entre les taux de salaire mascu-
lins et les taux de salaire féminins, notamment dans le cas où les organismes établis ou reconnus par la 
législation sont chargés de fi xer les taux de salaire.

Article 4

Chaque Membre collaborera, de la manière qui conviendra, avec les organisations d’employeurs 
et de travailleurs intéressées, en vue de donner effet aux dispositions de la présente convention.

Prière d’indiquer les modalités de la collaboration avec les organisations d’employeurs et de tra-
vailleurs intéressées.

Article 7

1. Les déclarations qui seront communiquées au Directeur général du Bureau international du 
Travail, conformément au paragraphe 2 de l’article 35 de la Constitution de l’Organisation internatio-
nale du Travail, devront faire connaître:
a) les territoires pour lesquels le Membre intéressé s’engage à ce que les dispositions de la convention 

soient appliquées sans modifi cation;
b) les territoires pour lesquels il s’engage à ce que les dispositions de la convention soient appliquées 

avec des modifi cations, et en quoi consistent lesdites modifi cations;
c) les territoires auxquels la convention est inapplicable et, dans ces cas, les raisons pour lesquelles 

elle est inapplicable;
d) les territoires pour lesquels il réserve sa décision en attendant un examen plus approfondi de la 

situation à l’égard desdits territoires.
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2. Les engagements mentionnés aux alinéas a) et b) du premier paragraphe du présent article 
seront réputés parties intégrantes de la ratifi cation et porteront des effets identiques.

3. Tout Membre pourra renoncer, par une nouvelle déclaration, à tout ou partie des réserves 
contenues dans sa déclaration antérieure en vertu des alinéas b), c) et d) du premier paragraphe du 
présent article.

4. Tout Membre pourra, pendant les périodes au cours desquelles la présente convention peut 
être dénoncée conformément aux dispositions de l’article 9, communiquer au Directeur général une 
nouvelle déclaration modifi ant à tout autre égard les termes de toute déclaration antérieure et faisant 
connaître la situation dans des territoires déterminés.

Article 8

1. Les déclarations communiquées au Directeur général du Bureau international du travail con-
formément aux paragraphes 4 et 5 de l’article 35 de la Constitution de l’Organisation internationale 
du Travail doivent indiquer si les dispositions de la convention seront appliquées dans le territoire avec 
ou sans modifi cation; lorsque la déclaration indique que les dispositions de la convention s’appliquent 
sous réserve de modifi cations, elle doit spécifi er en quoi consistent lesdites modifi cations.

2. Le Membre ou les Membres ou l’autorité internationale intéressés pourront renoncer entière-
ment ou partiellement, par une déclaration ultérieure, au droit d’invoquer une modifi cation indiquée 
dans une déclaration antérieure.

3. Le Membre ou les Membres ou l’autorité internationale intéressés pourront, pendant les pério-
des au cours desquelles la convention peut être dénoncée conformément aux dispositions de l’article 
9, communiquer au Directeur général une nouvelle déclaration modifi ant à tout autre égard les termes 
d’une déclaration antérieure et faisant connaître la situation en ce qui concerne l’application de cette 
convention.

 III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en don-
nant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques actuelle-
ment dressées le permettent, des précisions sur le nombre et la nature des infractions relevées, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie 
du présent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitu-
tion de l’OIT 1. Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des 
employeurs et/ou des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, 
prière de fournir des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui 
expliqueraient cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesu-
res législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, 
prière de communiquer ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»
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La Conférence générale de l’Organisation interna-
tionale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d’adminis-
tration du Bureau international du Travail, et 
s’y étant réunie le 6 juin 1951, en sa trente-qua-
trième session;

Après avoir décidé d’adopter diverses proposi-
tions relatives au principe de l’égalité de rému-
nération entre la main-d’œuvre masculine et 
la main-d’œuvre féminine pour un travail de 
valeur égale, question qui constitue le septième 
point à l’ordre du jour de la session;

Après avoir décidé que ces propositions prendraient 
la forme d’une recommandation complétant la 
convention sur l’égalité de rémunération, 1951,

adopte, ce vingt-neuvième jour de juin mil neuf 
cent cinquante et un, la recommandation ci-après, 
qui sera dénommée Recommandation sur l’égalité de 
rémunération, 1951.

Considérant que la convention sur l’égalité de 
rémunération, 1951, établit certains principes géné-
raux concernant l’égalité de rémunération entre la 
main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine 
pour un travail de valeur égale;

Considérant que ladite convention prévoit que 
l’application du principe de l’égalité de rémunération 
entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre 
féminine pour un travail de valeur égale devra être 
encouragée ou assurée par des moyens adaptés aux 
méthodes en vigueur pour la fi xation des taux de rému-
nération dans les pays intéressés;

Considérant qu’il y a intérêt à indiquer certaines 
modalités pour l’application progressive des principes 
établis par la convention;

Considérant qu’il est en outre désirable que tous 
les Membres, en appliquant ces principes, tiennent 
compte des méthodes d’application qui ont été consi-
dérées comme satisfaisantes dans certains pays,

La Conférence recommande à chaque Membre 
d’appliquer les dispositions suivantes, compte tenu de 
l’article 2 de la convention précitée, et de présenter au 
Bureau international du Travail, conformément à ce 
que décidera le Conseil d’administration, des rapports 
exposant les mesures prises pour y donner effet:

1. Des mesures appropriées devraient être prises, 
après consultation des organisations de travailleurs 
intéressées ou, si de telles organisations n’existent pas, 
après consultation des travailleurs intéressés, afi n:
a) d’assurer l’application du principe de l’égalité de 

rémunération entre la main-d’œuvre masculine et 
la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur 
égale à toutes les personnes employées dans les ser-
vices et organismes de l’administration publique 
centrale;

b) d’encourager l’application de ce principe aux per-
sonnes employées dans les services et organismes 
des administrations des Etats constituants ou des 
provinces d’un Etat fédératif ainsi que des admi-
nistrations locales, lorsque la fi xation des taux de 
rémunération est du ressort de ces diverses autori-
tés publiques.

2. Des mesures appropriées devraient être prises, 
après consultation des organisations d’employeurs et 

de travailleurs intéressées, afi n d’assurer, aussi rapide-
ment que possible, l’application du principe de l’égalité 
de rémunération pour un travail de valeur égale à la 
main-d’œuvre masculine et à la main-d’œuvre féminine 
employées dans toutes les professions autres que celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 1, dans lesquelles 
les taux de rémunération sont soumis à une réglemen-
tation ou à un contrôle public et notamment:
a) lors de la fi xation des taux de salaire minima ou 

autres dans les industries ou services où ces taux 
sont fi xés par une autorité publique;

b) dans les industries et entreprises de propriété 
publique ou soumises à un contrôle d’une autorité 
publique;

c) là où cela sera approprié, pour les travaux exécutés 
en vertu de contrats passés par une autorité publi-
que.

3. (1) Si les méthodes en vigueur pour la fi xation 
des taux de rémunération le permettent, l’application 
générale du principe de l’égalité de rémunération entre 
la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre fémi-
nine pour un travail de valeur égale devrait être assurée 
au moyen de dispositions légales.

(2) L’autorité publique compétente devrait pren-
dre toutes mesures nécessaires et appropriées afi n que 
les employeurs et les travailleurs soient pleinement 
informés de ces dispositions légales et reçoivent, le cas 
échéant, des conseils sur leur application.

4. Si, après consultation des organisations d’em-
ployeurs et de travailleurs intéressées, là où il en existe, 
il se révèle impossible d’appliquer immédiatement le 
principe de l’égalité de rémunération entre la main-
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour 
un travail de valeur égale, en ce qui concerne les 
emplois visés aux paragraphes 1, 2 ou 3, il conviendrait 
de prendre ou de faire prendre, aussi rapidement que 
possible, des dispositions appropriées en vue de l’ap-
plication progressive du principe, notamment par des 
mesures telles que:
a) la réduction des différences entre les taux de rému-

nération masculins et féminins pour un travail de 
valeur égale;

b) l’octroi, lorsqu’un système d’augmentations de 
rémunération est en vigueur, d’augmentations 
égales aux travailleurs masculins et féminins exé-
cutant un travail de valeur égale.

5. Si cela est approprié en vue de faciliter l’éta-
blissement de taux de rémunération conformément au 
principe de l’égalité de rémunération entre la main-
d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour 
un travail de valeur égale, chaque Membre devrait, en 
accord avec les organisations d’employeurs et de tra-
vailleurs intéressées, établir des méthodes permettant 
d’évaluer objectivement, soit par une analyse du tra-
vail, soit par d’autres moyens, les travaux que com-
portent les divers emplois, ou favoriser l’établissement 
de telles méthodes, en vue d’une classifi cation des 
emplois sans considération de sexe; lesdites méthodes 
devraient être appliquées conformément aux disposi-
tions de l’article 2 de la convention.

6. En vue de faciliter l’application du principe de 
l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre mas-
culine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de 
valeur égale, des mesures appropriées devraient être 

ANNEXE

RECOMMANDATION (No 90) SUR L’ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION, 1951
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prises, si nécessaire, afi n d’augmenter le rendement des 
travailleuses, notamment:
a) en assurant aux travailleurs des deux sexes des faci-

lités égales ou équivalentes en matière d’orienta-
tion professionnelle ou de conseils professionnels, 
de formation professionnelle et de placement;

b) en prenant des mesures appropriées pour encoura-
ger les femmes à faire usage des facilités en matière 
d’orientation professionnelle ou de conseils pro-
fessionnels, de formation professionnelle et de pla-
cement;

c) en prévoyant des services sociaux et de bien-être 
qui répondent aux besoins des travailleuses, 
notamment de celles qui ont des charges familia-
les, et en fi nançant ces services, soit par des fonds 
publics en général, soit par des fonds de sécurité 
sociale ou par des fonds d’entreprise ou d’indus-
trie destinés au bien-être et constitués par des ver-

sements effectués dans l’intérêt des travailleurs 
sans considération de sexe;

d) en encourageant l’égalité des hommes et des 
femmes quant à l’accès aux diverses professions 
et fonctions, sous réserve des dispositions de la 
réglementation internationale et de la législation 
nationale concernant la protection de la santé et 
du bien-être des femmes.

7. Il conviendrait de faire tous efforts afi n de 
développer dans l’opinion publique la conscience des 
motifs pour lesquels devrait être appliqué le principe 
de l’égalité de rémunération entre la main-d’œuvre 
masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail 
de valeur égale.

8. Il conviendrait d’entreprendre toutes études et 
recherches désirables pour aboutir à l’application de ce 
principe.


